
FORMATION ARBITRE &

JUGE-ARBITRE PAR ÉQUIPE

L’ensemble des formations dans le domaine
de l’arbitrage est une compétence régionale

2 sessions régionales sont organisées par la
ligue, pour la saison 2023-2024 :

Formation Arbitre
Régional

30 septembre 2023
et 13 janvier 2024 

Formation Juge
Arbitre par équipe 1er octobre 2023

et 14 janvier 2024 

o Emmanuel Boll - responsable formation : emmanuel.boll@loctt.fr /
06 82 94 68 04

Si vous désirez un renseignement, veuillez
contacter les personnes ci-dessous : 



Doit définir un lieu pour la mise en
place de la formation 

La ligue facturera aux
clubs des stagiaires

La ligue prendra en charge la
vacation et les frais annexes du
formateur (déplacement ,
restauration)

Cout 70€/stagiaire/ formation, hors
repas 

La structure

organisatrice

Si formateur trouvé concernant
la structure organisatrice : OK

Si pas de formateur, la ligue
en nommera un en fonction
des disponibilités 

Pour validation, et si acceptation,
création de la session de
formation par la ligue

Proposer des

dates à la ligue

Concernant la

facturation 

Concernant le

formateur  

Tout au long de la saison, d’autres sessions peuvent être
organisées à l’initiative d’un comité ou d’un club. Le

processus pour mettre en place une formation AR ou JA1 est
le suivant :

Doit faire remonter la feuille
d’émargement fournie par la ligue
signée par l’ensemble des stagiaires
et du formateur


